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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur l'avancement de la réalisation de la liaison 
ferroviaire Cornavin – Annemasse via La Praille et les Eaux-Vives 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à l'article 11 de la loi 8719 ouvrant un crédit de 
400 800 000 francs au titre de subvention cantonale d'investissement en vue 
de la réalisation de la liaison ferroviaire Cornavin – Annemasse via La Praille 
– les Eaux-Vives (CEVA) par les Chemins de fer fédéraux suisses S.A. 
(CFF), du 28 juin 2002, le présent rapport a pour objectifs : 

– d'établir l'état d'avancement de la réalisation de l'infrastructure; 

– d'informer sur l'état des engagements, des adjudications et des paiements; 

– de présenter une évaluation des risques techniques et financiers; 

– d'établir un plan financier d'entretien et d'exploitation de l'ouvrage et des 
équipements, qui seront à l'emplacement et à proximité des gares; 

– d'informer sur l'état des recettes provenant de la redevance sur le trafic 
des poids lourds liée aux prestations (RPLP) et des plus-values foncières. 

Il est le dernier rapport divers présenté au Grand Conseil en application 
de l’article 11 de la loi 8719 et fait suite aux 6 premiers rapports divers du 
Conseil d’Etat, déposés au Grand Conseil les 26 mars 2014 (RD 1041), 
22 avril 2015 (RD 1093), 27 avril 2016 (RD 1145), 7 juin 2017 (RD 1186), 
23 mai 2018 (RD 1233) et 22 mai 2019 (RD 1276). 
 

A. Historique du projet et bases légales  

Le 14 avril 2000, le Grand Conseil genevois adoptait la loi 8191 ouvrant 
un crédit d’étude de 6 millions de francs (y compris TVA et renchérissement) 
pour l’étude de la construction d’une liaison ferroviaire reliant la gare 
Cornavin à Annemasse par La Praille et la gare des Eaux-Vives selon le tracé 
adopté par arrêté du Conseil d’Etat en 1990. 
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Suite à l’adoption de ce premier crédit d’étude, plusieurs démarches ont 
été entreprises par le Conseil d’Etat. Ces démarches ont abouti à la signature 
de la convention cadre du 17 avril 2001 avec le canton de Vaud, les Chemins 
de fer fédéraux suisses (CFF) et les Transports publics genevois (TPG) et de 
son avenant n° 2 relatif au projet de liaison ferroviaire Cornavin – frontière 
en direction d’Annemasse. 

Le 21 septembre 2001, le Grand Conseil genevois a adopté la loi 8534 
ouvrant un crédit d’étude complémentaire de 30 millions de francs 
(y compris TVA et renchérissement) en vue de la réalisation de la liaison 
ferroviaire reliant Cornavin à la frontière près d’Annemasse. L’enveloppe 
globale d'études de 36 millions de francs devait permettre au projet de 
franchir l’ensemble des étapes et des procédures jusqu’au début des travaux. 

Le 26 avril 2002, un protocole d’accord a été signé entre la Confédération 
Suisse, la République et canton de Genève et les CFF, fixant notamment les 
règles de répartition des coûts de construction comme suit : 

– pour la construction de la nouvelle ligne de raccordement La Praille –
Eaux-Vives : 

 2/3 à charge des CFF; 

 1/3 à charge du canton. 

– pour l’adaptation du tronçon existant Cornavin – La Praille (km 59,67 
à km 63,70) et la transformation de la ligne Eaux-Vives – frontière : 

 20 % à charge des CFF; 

 80 % à charge du canton. 

Le 28 juin 2002, le Grand Conseil genevois a adopté la loi 8719. Cette loi 
ouvrait un crédit global de 400 800 000 francs hors taxe et hors 
renchérissement au titre de subvention d’investissement en vue de la 
réalisation de CEVA. Le montant du crédit voté se décompose comme suit : 

– 365 500 000 francs pour les travaux d’infrastructure à charge du canton ; 

– 35 300 000 francs pour le remboursement d’une dette de 1964 auprès des 
CFF pour la part du canton aux travaux de la 2e étape du raccordement La 
Praille – Eaux-Vives. 

Le 29 novembre 2009, un crédit complémentaire à la loi 8719, de 
113 470 000 francs (loi 10444), est accepté en votation populaire. 

Il est composé essentiellement des améliorations du projet, du 
renforcement contre les vibrations et sons solidiens et des charges de l'Office 
fédéral des transports (OFT) dans le cadre de l'autorisation de construire. 
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B. Dates clés et avancement de la réalisation 

– 1881 : la première convention franco-suisse pour la réalisation d’une 
liaison ferroviaire entre Annemasse et Genève est signée; 

– 1884 : le peuple genevois plébiscite pour la première fois le projet d’une 
liaison entre Cornavin et Annemasse; 

– 1888 : l’exploitation du tronçon Eaux-Vives – Annemasse débute, mais 
des craintes concernant l’impact environnemental du tronçon Cornavin – 
Eaux-Vives persistent; 

– 7 mai 1912 : une convention attribuant le financement de la deuxième 
partie de la liaison CEVA à la Confédération ainsi qu’aux CFF, à raison 
d’un tiers chacun, le dernier tiers revenant à l’Etat de Genève, est ratifiée; 

– 1912 à 1938 : les premières études sont réalisées, mais les périodes 
économiquement difficiles successives reportent à nouveau la 
concrétisation du raccordement inter-rives; 

– 1939 à 1949 : le projet est réactivé, et le tronçon Cornavin – La Praille est 
réalisé dans le cadre de l’aménagement du quartier de La Praille; 

– 2000 : Conseil d’Etat et Grand Conseil relancent la Confédération 
concernant le tronçon La Praille – Eaux-Vives qui permettrait d’achever 
la liaison de ceinture. L’année suivante, un protocole d’accord est signé 
entre le canton de Genève, la Confédération et les CFF; 

– 2005 à 2006 : réalisation de la première partie des travaux du CEVA en 
gare de Genève-Cornavin; 

– 5 mai 2008 : la décision d’approbation des plans (DAP) est délivrée par 
l’OFT, assortie de charges qui augmentent, notamment, les standards de 
sécurité du projet; 

– 25 février 2009 : le Conseil d’Etat dépose un projet de loi pour la part 
cantonale du financement complémentaire du CEVA; 

– décembre 2009 à mai 2010 : adjudication des travaux de génie civil; 

– 29 novembre 2009 : les Genevois disent oui au crédit complémentaire de 
113 470 000 francs pour la construction du CEVA, à 61,2 % des voix; 
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– 16 juin 2011 : après 3 ans de procédure, le Tribunal administratif fédéral 
(TAF) rejette les recours qui bloquaient l’entrée en force de la décision 
d’approbation des plans (DAP) du projet CEVA. Cet arrêt ouvre la voie 
au démarrage des travaux, mais est à nouveau contesté par les opposants; 

– 27 septembre 2011 : le Tribunal fédéral (TF) permet le démarrage des 
travaux sur l’ensemble du tracé, à l’exception du tunnel de Champel; 

– 15 novembre 2011 : le premier coup de pioche de la seconde partie du 
CEVA est donné à La Praille; 

– 15 mars 2012 : le TF rejette les derniers recours contre l’approbation des 
plans; 

– 31 juillet 2012 : le TAF rejette trois recours contre les prises de 
possession anticipée, en particulier de la parcelle sur la falaise de 
Champel; 

– 15 septembre 2012 : entrée en force des décisions du TAF. Le chantier 
peut commencer sur l’ensemble du tracé; 

– 26 mars 2014 : 1er rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
l’avancement de la réalisation du projet CEVA; 

– 22 avril 2015 : 2e rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
l’avancement de la réalisation du projet CEVA; 

– 27 avril 2016 : 3e rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
l’avancement de la réalisation du projet CEVA; 

– 7 juin 2017 : 4e rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur 
l'avancement de la réalisation du projet CEVA; 

– 23 mai 2018 : 5e rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur 
l'avancement de la réalisation du projet CEVA; 

– 22 mai 2019 : 6e rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur 
l'avancement de la réalisation du projet CEVA; 

– 12 décembre 2019 : inauguration officielle de l'infrastructure CEVA et du 
Léman Express, en présence de la présidente de la Confédération, des 
autorités suisses et françaises et des médias ; 

– 15 décembre 2019 : mise en exploitation commerciale du Léman Express 
sur l'ensemble du tracé. 

 

C. Etat des engagements et des adjudications  

Les adjudications les plus notables depuis le lancement du projet sont 
récapitulées ci-dessous : 
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Groupe 
Montant du 

marché 
Soumissionnaires choisis 

Groupe 1 14 626 000 fr. 
Implenia, Grisoni Zaugg, Belloni, 
Induni, Scrasa 

Groupe 2 189 837 000 fr. 
Marti, d'Orlando, Frutiger, JPF, 
Perret, Piasio, Colas, Maulini 

Groupe 3 220 043 000 fr. 

Walo Bertschinger, Bernasconi, 
Rampini, Perrin, Bauer, Spie, 
Batignolles, avec parfois Rothpletz 
Lienhard 

Groupe 4 319 189 000 fr. 

Vinci (ou Solétanche-Bachy) en 
association avec Chantiers 
Modernes, SIF Groutbohr, Imboden, 
Evequoz, Dénériaz 

Groupe 5 32 703 000 fr. ADV, Martin, Forasol, LMT 

Groupe 6 27 498 910 fr. 
Frutiger SA Vaud-LMT SA-Forasol 
SA 

Ascenseurs 4 514 370 fr. Schindler SA 

Second œuvre 
gares 

10 104 352 fr. Belloni SA 

Façades gares 113 453 787 fr. 
Consortium Sottas SA, Hevron SA 
et  Zwahlen & Mayr SA 

Viaduc et tunnel 
Jonction 

13 375 000 fr. Marti Construction SA 

CVSE 2 877 743 fr. Despraz SA 

CVSE éclairage 3 407 864 fr. Regent Lighting 

CVSE 
distribution 

9 481 794 fr. Cablex SA 

CVSE incendie 5 244 431 fr. Consortium Martin-Depraz 

Sortie de secours 
Drize 

3 407 864 fr. Consortium Induni-Scrasa 

Sortie de secours 
Champel 

2 444 465 fr. Consortium Induni-Scrasa 

Sortie de secours 
Pinchat 

3 930 519 fr. Consortium Induni-Scrasa 
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Groupe 
Montant du 

marché 
Soumissionnaires choisis 

Techfer  69 044 111 fr. BIEGE Alpiq-Sensa 

Sortie de secours 
Stand de Tir 

 5 939 672 fr. 
Groupement l'Arve, Pizzarotti et 
Notari. 

CVSE Lot 10c 
Station de 
pompage 

834 265 fr. Didier Steimler 

CVSE Lot 16 
Installation 
second œuvre 

4 490 985 fr. Groupe E Connect 

Suivi 
environnemental 

526 650 fr. Cons. Perreten & Milleret 

CVSE Tunnel de 
la Batie 

800 640 fr. Cablex 

CVSE Lot 6 
ventilation 

3 379 231 fr. ENGIE Axima 

Voie verte génie 
civil 

5 229 344 fr. F. Bernasconi et Cie SA 

Voie verte 
plantations 

1 879 729 fr. 
Consortium. Walo Bertschinger, 
Soraco, Grisoni Zaugg, Jacquet. 

Architecture 
gares 

 1 203 139 fr. Rampini & Cie SA 

Techfer pose 
voies 

1 200 000 fr. Scheuchzer 

CVSE issues de  
secours 

2 904 335 fr. Alpiq Intec SA 

Vitrage pont sur 
l'Arve 

4 485 891 fr. Zwalen & Mayer 

Pont-Rouge 
aménagements 
GC 

757 748 fr. Marti Construction SA 

Mise à la terre 
automatique 

3 323 175 fr. Furrer & Frey SA - Romandie 
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D. Financement 

Le financement global du projet est régi par la convention du 
14 novembre 2011 entre la Confédération, la République et canton de Genève 
et les CFF. 

Le montant total du projet est de 1 567 200 000 francs, prix octobre 2008 
hors TVA. 

La part à charge du canton est de 697 800 000 francs, prix octobre 2008 
hors TVA. 

Le financement cantonal est assuré par les sources suivantes, listées en 
millions de francs : 

Lois de crédits d’étude 8534 et 8191, y compris renchérissement 36 

Loi de crédit d’investissement 8719, base des coûts octobre 
2000, hors renchérissement 

366 

Renchérissement d'octobre 2000 à octobre 2008 86 

Loi 8719 base des coûts octobre 2008, y compris 
renchérissement jusqu’en octobre 2008 

452 

Loi de crédit complémentaire 10444, base des coûts octobre 
2008 

113 

Plus-values sociétés de valorisation (voir chapitre F infra) 79 

Indemnisation des riverains (fonctionnement) 18 

Total financement à disposition (octobre 2008) 698 
 

Les sources de financement de la Confédération proviennent du fonds 
d’infrastructure, de la part fédérale aux plus-values foncières, du montant 
payé par le canton pour le décompte du solde de la gare de La Praille et de 
moyens résultant du rachat par le canton de l’engagement pris dans le 
protocole d’accord du 26 avril 2002 de participer aux coûts d’entretien et 
d’exploitation non couverts de la liaison ferroviaire (voir chapitre H). 
 

E. Evolution des coûts, suivi des décaissements 

Suite à l'accident de fin 2014 qui a nécessité le renforcement des profils 
de construction du tunnel de Champel ainsi que l'architecture des gares qui 
était plus coûteuse que prévue, une optimisation du projet s'est avérée 
nécessaire. Cette optimisation a permis de rester au plus près du budget 
initial. L'estimation du coût final attendu pour les travaux de construction 
établi en juin 2020 montre un dépassement de 12,5 millions de francs, soit 
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0,8% du budget initial. Pour le canton, la part de ce dépassement attendu 
représente 2,7 millions de francs, soit 0,4% du budget cantonal. Ce 
dépassement pour le canton est compensé par les indemnités dont le montant 
estimé est moins élevé que prévu. Le chapitre « L. Projection des coûts 
finaux pour le canton » détaille cette projection. 

La dépense en investissement pour le canton en 2019 a été de 
10,9 millions de francs et de 4,6 millions de francs en 2020; ces montants 
sont légèrement inférieurs aux budgets votés respectivement à 13 et 
5 millions de francs. 

Sont annexés au présent rapport les tableaux financiers CEVA au 
31 décembre 2020 (annexes 2 et 3), ainsi que le dernier « CEVA trimestriel 
N° 19 » du mois d'octobre 2019 (annexe 1). 
 

F. Plus-values foncières 

La convention entre la Confédération, la République et canton de Genève 
et les CFF concernant le financement du CEVA prévoit que les plus-values 
foncières résultant de l'entrée en force des plans localisés de quartier des 
gares de Lancy Pont-Rouge et des Eaux-Vives et de la halte de Chêne-Bourg 
contribuent au financement du projet CEVA. Lors de la signature de la 
convention de financement le 14 novembre 2011, la contribution totale était 
estimée à 177,5 millions de francs, la part revenant à la participation 
cantonale étant de 79 millions de francs et celle revenant à la participation 
fédérale de 99 millions de francs. 

A ce jour, les versements effectués par CFF Immobilier sur le compte de 
l’Etat représentent 30,1 millions de francs. Le solde attendu de leur part est 
de 32 millions de francs qui sera versé soit sur le compte du CEVA soit à 
l'administration fiscale cantonale suivant la détermination de cette dernière. 
De même, conformément à la convention du 14 novembre 2011 entre la 
Confédération, la République et canton de Genève et les CFF relative au 
financement global du projet (plus spécifiquement à son annexe 2), un 
dernier montant de 15,3 millions de francs est prévu en 2021 et devra être 
versé par le canton. Il correspond à l'augmentation de la valeur des terrains 
propriétés de l'Etat dans le cadre des opérations immobilières qui seront 
réalisées sur le site de Chêne-Bourg. Ce montant a été repris dans la 
convention CFF-canton du 10 novembre 2017 établie par le département du 
territoire (DT). Pour autant, le crédit de la loi CEVA (L 10444) ne prévoit pas 
son versement, et les modalités de comptabilisation de ce versement par le 
canton restent à établir. Le Conseil d'Etat rend régulièrement compte de ces 
montants dans le cadre des présents rapports divers et présentera le décompte 
final avec le renchérissement lors du bouclement. 
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G. Risques 

Tous les semestres, la direction du projet CEVA a détaillé dans son 
rapport périodique l'identification, l'évaluation et le développement des 
stratégies de réponses aux risques. Le suivi des risques a été présenté 
trimestriellement à la commission des travaux au travers des 19 CEVA 
trimestriels publiés au cours du chantier. 
 

Tableau des risques 

A fin 2020, les risques résiduels ont trait aux procédures juridiques en 
cours en demande de dédommagement par des tiers. Le montant de ces 
indemnités à charge du canton de Genève est estimé à 6 millions de francs. 
 

H. Plan financier d'exploitation 

Le protocole d'accord du 26 avril 2002 prévoit, à son article 6, alinéa 1, 
que les CFF assurent l'entretien de la liaison ferroviaire et la conduite de son 
exploitation. L'alinéa 2 du même article stipule que le canton indemnise les 
CFF pour les coûts d'entretien de l'infrastructure non couverts dont les 
modalités devaient être réglées par une convention. 

Par avenant à ce protocole, puis signature d'une nouvelle convention en 
2011, l'Etat s'acquitte du paiement de ces coûts en deux étapes : 

– première étape : des avances de trésorerie sont octroyées à la 
Confédération pendant la durée des travaux, à concurrence de 
165 millions de francs (hors renchérissement et TVA), permettant ainsi de 
solder la participation fédérale à la construction de la ligne ferroviaire. En 
2016, une première tranche de 37 millions de francs a été versée. En 
2017, une deuxième tranche de 23,6 millions de francs a été payée, une 
tranche de 100 millions de francs a été versée en 2018, le solde de 
22,6 millions de francs, prenant en compte le renchérissement, a été versé 
en 2019. Le total de l'avance de trésorerie représente donc 
183,2 millions de francs (toutes taxes comprises); 

– deuxième étape : après la mise en service du CEVA, l'Etat devra payer 
l'intégralité des coûts non couverts précités sur une durée de 40 ans, 
déduction faite du paiement des 183,2 millions de francs déjà consentis. 
Le solde du montant à payer ne sera pas connu avant 2023. 

En contrepartie, par la conclusion de cet avenant au protocole d’accord du 
26 avril 2002 et ce paiement en deux étapes, le canton s'est libéré 
définitivement de tous les frais non couverts qui devaient être à sa charge 
pour l'infrastructure de cette ligne ferroviaire. 
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I. Recettes provenant de la redevance sur le trafic des poids lourds liée 
aux prestations (RPLP) 

Dans sa séance du 6 mars 2002, par extrait de procès-verbal, le Conseil 
d'Etat a décidé d'affecter les revenus issus de la RPLP, dès l'exercice 2001, à 
la couverture des charges financières liées à la construction du projet CEVA. 
Cette affectation va dans le sens du développement durable et prend en 
compte l'augmentation de la mobilité régionale. Les recettes perçues au 
31 décembre 2019 sont les suivantes : 

– pour les années 2001 à 2004, un montant de 33,6 millions de francs, soit 
8,4 millions de francs par an; 

– pour les années 2005 à 2009, un montant de 80 millions de francs, soit 
16 millions de francs par an; 

– pour les années 2010 à 2013, un montant de 70,6 millions de francs, soit 
17,7 millions de francs par an; 

– pour l'année 2014, un montant de 17,3 millions de francs; 

– pour l'année 2015, un montant de 16,9 millions de francs; 

– pour l'année 2016, un montant de 17 millions de francs; 

– pour l'année 2017, un montant de 19 millions de francs; 

– pour l'année 2018, un montant de 18,6 millions de francs; 

– pour l'année 2019, un montant de 18,4 millions de francs. 

Après la mise en service du CEVA, donc dès 2020, le Conseil d’Etat, à la 
demande du Grand Conseil, a prévu de réaffecter différemment les recettes 
de la RPLP. 

Pour le CEVA la contribution de la RPLP représente donc une recette qui 
s'élève au total à 291,4 millions de francs. 
 

J. Pont sur la Seymaz 

Dès le début des essais du Léman Express en automne 2019, les riverains 
du pont de la Seymaz ont fortement réagi au bruit émis lors du passage des 
trains.  

Le conseiller d'Etat chargé du département des infrastructures (DI) a reçu 
le 12 novembre 2019 une délégation des riverains et pétitionnaires, ainsi que 
des représentants des conseils administratifs des communes de Chêne-Bourg 
et Chêne-Bougeries. A l'issue de cette séance, le DI a initié des analyses afin 
d'identifier les solutions envisageables afin de réduire les nuisances sonores 
liées au passage des trains. 
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Le 3 février 2020, la même délégation a été réunie afin de présenter les 
variantes étudiées. Il a été indiqué que le canton privilégiait la solution la plus 
efficace, à savoir la couverture totale de l'ouvrage. 

L'étude du projet s'est poursuivie en parallèle d'échanges réguliers 
entretenus entre le DI et une délégation des pétitionnaires. Le projet de 
couverture totale du pont de la Seymaz a été déposé à la fin du mois de 
juillet 2020. 

Le coût de la couverture de l'ouvrage, d'un montant estimé de 5 millions 
de francs, est intégré aux coûts finaux de l'ouvrage CEVA.  
 

K. Achèvement des travaux 

Les travaux usuels de mise en conformité de l'ouvrage se poursuivent. Les 
derniers travaux, en particulier ceux du changement des dalles de verre de la 
gare de Chêne-Bourg, devraient se terminer en 2022, et sous réserve de 
l'obtention de l'autorisation de construire, en 2023 pour le pont de la Seymaz. 

Le bouclement des lois de financement ne pourra s'effectuer qu'après la 
mise en service de ce dernier ouvrage. Si pour des questions de procédure la 
couverture du pont sur la Seymaz devait être retardée, un point de situation 
sera proposé à la commission des travaux. 
 

L. Projection des coûts finaux pour le canton 
 

Conformément au détail du chapitre D, le financement se résume ainsi : 
 

1. Lois de financement, base des coûts octobre 2008 601 

2. Plus-values sociétés de valorisation (voir chapitre F supra) 79 

3. Indemnisation des riverains (fonctionnement) 18 

Total financement à disposition (octobre 2008) 698 
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Projection HT des coûts finaux selon cette répartition 
 

 Budget Coût final attendu en millions de francs HT 

 Base de prix 
2008 

Base de prix 
2008 

Base de prix 
actuelle 

marge 
d'erreur 

1.  601 604 635 +/- 3,5 

2.  79 79 79 +/- 0,5 

3.  18 12 12 +/- 3,0 

Total 698 695 726 +/- 7,0 
 

Au regard de ces projections, il est probable que le coût final de l'ouvrage 
hors renchérissements reste dans le budget estimé lors de la signature de la 
convention tripartite du 14 novembre 2011, base de prix 2008 HT. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Serge DAL BUSCO 
 
 
 
Annexes : 
1) Avancement du projet : CEVA trimestriel N° 19 – octobre 2019 
2) Coûts du CEVA 
3) Coûts à la charge du canton 
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CALENDRIER DES TRAVAUX au 30.09.2019

CEVAtrimestriel
N°19, octobre 2019

www.ceva.ch
© CEVA - Crédits : CEVA et O. Zimmermann

FINANCES au 30.09.2019 (en millions) DONNÉES au 30.09.2019
Taux d'avancement global 99%
Nombre d'ouvriers  (en moyenne par jour) 88  

Nombre d'entreprises et bureaux 44

AVANCÉE DE LA TECHNIQUE FERROVIAIRE: 

11.2011
Premier 

coup de pioche

10.2019 / SJ

02.2012
Début des travaux 

de gros oeuvre

11.2016
Début des travaux 

d’équipements ferroviaires

04.2016
Début des travaux 
d’aménagement 

des stations
10.2019

07.2013
Ripage de l’ancienne 
gare de Chêne-Bourg

03.2014
Début de la creuse 

du tunnel de Champel

10.12.2017:
Mise en service de la gare

de Lancy–Pont-Rouge

12.2019
Mise en service 

du Léman Express

04.2018:
Mise en service 

de la Voie verte CEVA

500 millions
/20, soit 25 millions
500Mio=18.18mm
1Mio=0.03636mm

14.10.2019

Budget
(base de prix 2008)

CHF 1’567

Dépenses CHF 1’552.5

Engagements 
financiers 
(y.c. dépenses)

CHF 1’618.1

Risques

Prévision
coûts finaux
(base de prix actuelle)

CHF 1’629.2

Prévision
coûts finaux
(base de prix 2008)

CHF 1’575.4

CHF

3

10% 100%20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%5% 25% 35% 45% 55% 65% 75% 85% 95%15%

La technique ferroviaire englobe l'ensemble des infrastructures et équipements 
nécessaires à la circulation des trains : voie ferrée, ligne de contact, installations 
de sécurité (signaux et aiguillages), télécommunication et alimentation.

Evian-les-BainsEvian-les-Bains

AnnecyAnnecy
St-Gervais-les-Bains-Le-FayetSt-Gervais-les-Bains-Le-FayetSt-Gervais-les-Bains-Le-Fayet

Fin des travaux CEVAFin des travaux CEVAFin des travaux CEVA

Le 15 décembre 2019,Le 15 décembre 2019,Le 15 décembre 2019,
le Léman Express se déploiele Léman Express se déploiele Léman Express se déploie

230 km
de lignes 

40 trains
45 gares

L’achèvement de la liaison CEVA permettra L’achèvement de la liaison CEVA permettra L’achèvement de la liaison CEVA permettra L’achèvement de la liaison CEVA permettra 
la mise en service intégrale du plus grand réseau la mise en service intégrale du plus grand réseau la mise en service intégrale du plus grand réseau la mise en service intégrale du plus grand réseau 
ferroviaire régional transfrontalier d’Europe.ferroviaire régional transfrontalier d’Europe.ferroviaire régional transfrontalier d’Europe.ferroviaire régional transfrontalier d’Europe.

ANNEXE 1
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TABLEAU DE BORD

L’avancement global du projet a atteint les 99% et la prévision des coûts finaux à la fin septembre 2019 est en nette baisse, 
s’élevant à CHF 1'575,4 millions. Cette diminution importante, ainsi que celle des risques, accompagnent l’achèvement 
progressif et favorable des travaux, ainsi que la clôture des contrats liés à ceux-ci.

Les équipements ferroviaires (soit la voie, la ligne de contact, les installations de sécurité) ont été testés à partir de juin. Les 
premiers essais du futur matériel roulant sur le tracé CEVA ont commencé en juillet, et la mise en service du Léman Express 
est assurée pour le 15 décembre 2019.

Le 13 septembre dernier, un exercice de sécurité civile (appelé CONFINE TRE), simulant un accident de grande ampleur, 
avait pour objectif de tester la coopération binationale franco-suisse au service de la sécurité ferroviaire. Grâce au concours 
de plusieurs centaines de figurants, au professionnalisme et à l'expertise des membres des différents services de secours 
binationaux, les concepts d’intervention et d’exploitation ont pu être testés avec succès.

7 ANS DE VISITES GUIDÉES AU CŒUR DU CHANTIER !

Mises en place en 2013, les visites de 
chantier, qui ont eu lieu principalement sur 
le site de Genève–Eaux-Vives, ont permis 
à près de 11'500 personnes (issues 
d'associations, de groupes, ou venues 
individuellement dans le cadre des 
"Rencontres CEVA") de se rendre compte 
de l'avancée et de l'ampleur de nos 
chantiers. 
À ce chiffre, il convient d'ajouter les 

quelques 100'000 visiteurs (environ) venus 
lors des 4 week-ends Portes ouvertes 
CEVA qui ont eu lieu tous les deux ans 
entre 2013 et 2019.

Quelques anecdotes ou témoignages :
" Dans mon souvenir, une des premières visites, le 21 novembre 2012, fut celle 

de la Fédération des sourds de Genève. Et il me reste cette impression étrange 
de me trouver au milieu de conversations animées, accompagnées des gestes de leur langage, et de n’entendre aucun 
bruit. Et elles sont bavardes les personnes sourdes ! " (Serge Anet, responsable des visites CEVA, photo ci-dessus)
" Une dame, riveraine du quartier, s'offusquait des nuisances sonores incessantes durant toute la journée et parfois jusqu'en 

soirée. Je lui expliquais que tout était mis en œuvre pour limiter ces nuisances au maximum, mais qu'il fallait se rendre à 
l'évidence que l'on ne peut pas faire d'omelette sans casser des œufs. Elle me répondit du tac au tac : Eh bien, vous pouvez 
garder vos œufs !!! " (Claude Morier)
" J'estime que pouvoir suivre l'évolution de cette gigantesque réalisation, quasiment du début à la fin est un immense 

privilège, et cette tranche de vie restera gravée dans nos mémoires. Nous y 
avons appris les techniques de construction (tunnels notamment) et avons pu 
apprécier l'engagement et le savoir-faire des centaines d'ouvriers qui se sont 
succédés au fil des années et à qui il faut rendre un vibrant hommage tant leurs 
divers métiers sont pénibles." (Georges Tissot)
" Tout apprendre sur les parois moulées, les dalles flottantes, la creuse en taupe, 

le marinage, la construction de cinq gares et j’en passe, voilà une expérience 
inédite et inoubliable ! " (Nathalie de Morawitz-Schorpp)
"Partager ces 6 ans intéressants avec vous (mes collègues Guides) c’était un 

bonheur pour moi. J’aimerais vous remercier ainsi que l’équipe CEVA pour tout 
ce que vous m’avez apporté." (Claudia Cottet)

Un grand MERCI à toute l'équipe des guides : Claude, Norbert, Gaby, 
Claudia, Dominique, Nathalie, François, Marie-Jo, Serge, Francis, 
André, Georges et Francis.
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ACTUALITÉS CHANTIER
Lancy–Bachet Les travaux de CVSE* sont 

achevés. Des travaux de finition 
se déroulent encore actuellement. 
Menés par l'office de l'urbanisme 
du Canton de Genève, 
l'aménagement des espaces 
publics autour de la halte se 
poursuivent.

Val d'Arve La trémie de la tranchée couverte 
a été fermée. Les travaux de vi-
trage du pont sont achevés. Ceux 
de remise en état de la zone de la 
Fontenette ont débuté, et les 
plantations devraient avoir lieu 
début 2020.

Genève–Champel Les tests en vue de la mise en ser-
vice de la halte se poursuivent et 
quelques travaux complémen-
taires se déroulent actuellement.  
Les travaux d'aménagement en 
surface conduits par la Ville de 
Genève sont en voie d'achève-
ment, avec les plantations d'arbre 
prévues en novembre.

Genève–Eaux-Vives Au niveau de l'émergence cen-
trale de la gare, la pose des 
briques de verre s'est achevée. 
Les travaux de second œuvre se 
poursuivent au niveau des quais 
et des locaux techniques. Les 
tests de mise en service locale de 
la gare se déroulent actuellement. 
À l'avenue Théodore-Weber, les 
aménagements autour de la sor-
tie de secours sont terminés, pour 
laisser la place aux plantations.

Trois-Chêne Dans la halte de Chêne-Bourg, 
quelques menus travaux complé-
mentaires ont encore lieu. Menés 
par l'office de l'urbanisme du 
Canton de Genève, l'aménage-
ment des espaces publics autour 
de la halte se poursuivent. Sur la 
voie verte, les modifications et la 
mise en place de signalisation 
complémentaire aux croisements 
avec les routes ont commencé.

Sorties de secours

Conformément aux 
nouveaux standards en 
matière de sécurité, 
CEVA sera pourvue 
d'une issue de secours 
tous les 500 mètres sur 
la partie souterraine du 
tracé.

Champel, Pinchat et Drize : ces 3 
issues de secours sont entière-
ment finalisées.
Stand-de-Tir : les travaux de se-
cond œuvre sont terminés dans la 
galerie, et les aménagements ex-
térieurs actuellement en cours de 
réalisation s’achèveront d’ici la fin 
octobre, pour laisser la place aux 
plantations jusqu'au printemps 
2020.
Route de Saint-Julien : la modifi-
cation du nouvel édicule de sortie 
est terminée, hormis sa végétali-
sation.

LA TECHNIQUE FERROVIAIRE ARRIVE À SON 
TERME (99% D'AVANCEMENT AU 30.09.2019)

Les travaux de technique ferroviaire sont achevés dans 
leur globalité. Les dernières opérations consistent à 
lever quelques réserves techniques mineures, à réaliser 
les finitions sur l’ensemble du tracé et à démonter les 
installations provisoires dans l’ouvrage (contrôle d’accès, 
lumière, conduite incendie provisoire).

Les opérations de nettoyage final de l’ouvrage et 
l’installation des passages piétons au droit des issues de 
secours seront réalisées durant la 2ème quinzaine d’octobre.

Cet été ont eu lieu l’ensemble des tests qui permettent 
l’intégration du projet CEVA dans le système ferroviaire 
suisse et français. Cinq trains de mesures se sont 
succédés pour contrôler la géométrie de la voie, la pose 
de la ligne de contact, le profil d’espace libre, les ponts, 
la radiocommunication et les installations de sécurité. 
Les résultats sont tous conformes aux attentes et la ligne 
a pu être ouverte dès le 20 juillet pour des tests sur les 
matériels roulants entre Chêne-Bourg et Annemasse.

VAL D'ARVE – Intérieur du pont

HALTE DE CHÊNE-BOURG – Depuis le train test de mesures

* CVSE : Chauffage, Ventilation, Sanitaires, Électricité

TUNNEL DE PINCHAT – Sortie de secours du Stand-de-Tir
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LE PROJET
CEVA, acronyme de Cornavin-Eaux-
Vives-Annemasse, consiste à réaliser 
une infrastructure ferroviaire de 16km 
pour relier le réseau suisse au réseau 
français. 

Côté suisse, ce tracé majoritairement 
souterrain s'étend sur 14 km et nécessite 
la construction de deux nouveaux ponts 
(Arve et Seymaz), deux tunnels et 
plusieurs tranchées couvertes. Cinq 
stations jalonnent le parcours. Il s'agit 
de Lancy–Pont-Rouge, seule station 
aérienne du tracé, de Carouge-Bachet, 
de Champel-Hôpital, de Genève–Eaux-
Vives et de Chêne-Bourg. Des 
adaptations sont également prévues sur 
le tronçon existant allant de Cornavin à 
La Praille.

Le challenge de la réalisation de ces ou-
vrages dans un environnement urbain 
dense a conduit à privilégier des procé-
dés favorables à la qualité de vie des ha-
bitants: technique de creuse des tran-
chées couvertes réduisant les impacts 
en surface, découpage en étapes lors du 
franchissement de carrefours majeurs, 
afin de garantir leur exploitation, etc.

Sur sol français, le tracé est d'une lon-
gueur de 2 km et comprend, outre une 
tranchée couverte entre la frontière et la 
gare d'Annemasse, d'importants tra-
vaux de modernisation de la gare elle-
même et de la ligne du Chablais, qui sont 
financés par les partenaires français.

LA GOUVERNANCE
Le financement nécessaire à la réalisation 
de CEVA est assuré en moyenne à 56 % 
par la Confédération et à 44 % par le 
canton de Genève. La gouvernance du

projet est organisée en co-maîtrise 
d'ouvrage entre les CFF et le canton de 
Genève. 

Toute décision concernant la réalisation 
de CEVA est prise par le comité de 
pilotage (COPIL), sorte de conseil 
d'administration du projet, réunissant 
des représentants du canton de Genève, 
de l'Office fédéral des transports (OFT) 
et des CFF. La présidence est confiée au 
Conseiller d'Etat en charge de la Direction 
générale du génie civil.

Sous le COPIL, le comité directeur 
(CODIR) supervise la partie opérationnelle 
des affaires. Celle-ci, tout comme la 
mise en oeuvre des décisions du COPIL, 
est assurée par une équipe de projet ad 
hoc, composée de collaborateurs du 
canton de Genève et des CFF. La 
direction de cette équipe a été confiée 
aux CFF. 

L'ENVIRONNEMENT
Sur le long terme, l’impact d’un projet tel 
que CEVA est très positif. En effet, le 
transport ferroviaire constitue une alter-
native efficace au transport individuel. 
Cependant, la construction même d’un 
tel ouvrage peut avoir des impacts non 
négligeables sur l’environnement et gé-
nérer des nuisances. C’est pourquoi ces 
problématiques sont gérées et traitées 
avec une grande attention par le projet 
CEVA.

Pour un projet de telle ampleur, une 
étude de l’impact sur l’environnement 
(EIE) a été produite lors de la demande 
d’autorisation de construire, étude dans 
laquelle des mesures spéciales de pro-
tection sont décrites dans différents do-
maines environnementaux. La mise en 

œuvre de ces mesures environnemen-
tales est d’une importance capitale pour 
que le projet respecte les prescriptions 
légales relatives à la protection de l’en-
vironnement. Pour assurer cette tâche, 
le projet CEVA a mis en place un suivi en-
vironnemental de la phase de réalisation 
(SER), au sein duquel tous les spécia-
listes nécessaires sont représentés.

Concrètement, il s’agit d’un groupement 
de bureaux d’ingénieurs spécialistes en 
environnement, qui depuis 2009, pré-
parent et surveillent toutes les mesures 
environnementales pertinentes pour la 
construction, tout en veillant au respect 
des prescriptions et normes relatives à 
la protection de l’environnement. 

LA GESTION DES RISQUES
Les risques sont établis sur la base de la 
gravité des dommages et de la probabi-
lité de l'occurence. 

La direction de projet CEVA identifie et 
analyse les risques trimestriellement. 
Elle développe ensuite une stratégie de 
réponse aux risques identifiés et les pré-
sente aux organes décisionnels du pro-
jet.

Comme tout projet de cette ampleur, 
CEVA fait face à des risques en matière 
de coûts et de délais. En outre, à l'instar 
des chantiers souterrains, la géologie 
rencontrée au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux  joue un rôle 
prépondérant. CEVA ne fait pas excep-
tion à la règle.

CONTACTS
Par email: info@ceva.ch 
Par tél:  022 546 76 00 (Info-Service)

Le plus grand réseau ferroviaire
régional transfrontalier d’Europe
Le Léman Express circulera sur la nouvelle ligne CEVA 

45 gares
 franco-suisses reliées 

sur 230 km de lignes

6 lignes directes jusqu’à 
Evian-Les-Bains, 

Annecy, 
Saint-Gervais-les-Bains 

Annemasse, 
Bellegarde
et Coppet

 sans changer de train

Au cœur du réseau, 
entre Genève Cornavin 

et Annemasse, jusqu’à 6 trains 
par heure et par sens, 

en semaine 
(dont les RegioExpress 

depuis Lausanne)



40 trains franco-suisses habillés 
d’un pelliculage unique
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ANNEXE 3




